
REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Honneur-Fraternité-Justice 

Présidence de la République 

L'assemblée Nationale a adopté ; 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Titre premier : Définitions 

Article premier : Dans l'application de la présente loi, les expressions suivantes signifient: 

Le Comité : le Comité national pour la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme ; 

autorité de contrôla : l'organe habilité, en vertu des lois mauritaniennes ou d'une décision rendue par 
l'autorité compétente à contrôler et à surveiller les établissements financiers, les entreprises et 
professions non financières désignées, les organisations à but non lucratif et les autres professions 
soumises à l'application de la présente loi et ses textes d'application ; 

autorité compétente ; l'organe habilité à exécuter toutes dispositions de la présente loi ; elle comprend 
les ministères concemès, le comité, l'unité, le comité national pour la lutte contre le terrorisme, les 
autorités de contrôle, les autorités de mise en œuvre de la loi, les autorités d'instruction, d'accusation et 
les tribunaux ; 

banque fictive : une banque qui a été enregistrée el agréée dans un Etat où elle n'a pas de présence 
physique et qui n'est pas affiliée à un groupe financier réglementé et soumis à une surveillance bancaire 
efficace ; 

bénéficiaire affectif : toute personne physique qui, en dernier lieu, possède ou contrôle définitivement 
et directement ou indirectement un client et/ou la personne physique pour le compte de laquelle une 
opération est effectuée ; 

Il s'agit également de la personne qui exerce, en dernier lieu, un contrôle effectif sur une personne morale 
ou une construction juridique. 
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textes d'applk:ation : l'ensemble des décrets, arrêtés, circulaires et autres textes pris en application des 
dispositions de la présente loi ; 

unité : unité mauritanienne d'enquêtes financières; 

entreprises et professions non financières désignées : Elles comprennent : 

1) agents Immobiliers ; 

2) commerçants de pierres et métaux précieux ; 

3) avocats, notaires et autres membres de professions juridiques libérales et les comptables 
lorsqu'ils effectuent ou exécutent des opérations financières pour un client, dans le cadre des 
activités suivantes : 

a) achat et vente de biens immobiliers ; 

b) gestion de capitaux, des titres ou autres actifs du client ; 

c) gestion de comptes bancaires, comptes d'épargne ou comptes de titres ; 

d) organisation des apports pour la création, l'exploitation ou la gestion des sociétés ; 

e) création, exploitation ou gestion de personnes morales ou de constructions juridiques, achat 
et vente d'entités commerciales. 

4) Les prestataires de services pour le compte des sociétés et fonds fiduciaires lorsqu'ils préparent 
ou effectuent des opérations financières pour un clien~ dans le cadre des activités suivantes : 

a) agir en tant qu'agent fondateur des personnes morales ; 

b) agir en qualité de dirigeant ou secrétaire de séance, d'associé dans une société de personnes 
ou ayant un rôle similaire dans une autre personne morale, ou faire en sorte que d'autres 
personnes fassent de même ; 

c) fournir le siège social, l'adresse professionnelle, la résidence, l'adresse de correspondance 
ou l'adresse administrative à une personne morale ou une construction juridique ; 

d) remplir les fonctions de tuteur pour un fonds fiduciaire, assumer des fonctions similaires en 
faveur d'une construction juridique ou faire en sorte que d'autres personnes s'acquittent de 
ce qui précède ; 

e) remplir les fonctions d'actionnaire nominal en faveur d'une autre personne ou faire en sorte 
que d'autres le fassent. 

5) Toutes les autres entreprises et professions non financières désignées qui seront définies par les 
textes d'application. 

Fonds : avoirs de toute nature, quelle que soit leur valeur, leur mode d'appropriation, corporels ou 
incorporels, meubles ou immeubles, tangibles ou intangibles, y compris la monnaie nationale et les 
devises, ainsi que les effets de commerces et les titres et I' ensemble des documents et titres qui 
attestent la propriété de ces avoirs et droits y afférents ainsi que les Intérêts sur les dits avoirs, sous 
quelque forme que ce soit, y compris électronique ou numérique, ainsi que les éventuels intérêts, 
dividendes ou autres revenus ou valeur tirés de tels avoirs, ou générés par de tels avoirs. 

Saisie : Interdiction de tout transfert ou virement de fonds ou d'autres supports sur la base d'un 
mécanisme permettant à l'autorité compétente ou au tribunal de les contrôler. Les autres fonds ou 
supports saisis restent la propriété de la personne physiquEtou morale détenant la part lors de l'exécution 
de l'ordre de saisie pendant la durée de la procédure ou j~sqù'à ce que l'autorité compétente ou le tribunal 
rende une décision d'expropriation du bien ou de sa con~scation. 
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Gel: 
1) en matière de mesures conservatoires, l'interdiction du transfert, de la conversion, de la disposition ou 
du mouvement de tout fonds ou autres biens, suite à une mesure prise par i'aulorité compétente dans le 
cadre d'un mécanisme de gel et ce, pour la durée de validité de ladite mesure, ou jusqu'à ce qu'une 
décision d'expropriation ou de confiscation soit prise par une autorité compétente ou un tnbunal; 

2) aux fins de la mise en œuvre des sanctions financières ciblées, l'interdiction du transfert, de la 
conversion, de la disposition ou du mouvement de tous les fonds et autres biens détenus ou contrôlés 
par des personnes ou entités désignées suite à des mesures ou résolutions prises par le Conseil de 
Sécurité des Nations Unies en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, sur les sanctions 
financières ciblées, y compris la prévention, la répression du financement du terrorisme et la prévention, 
la répression et la cessation de la prolifération des armes de destruction massive et, ou une autorité 
compétente ou un tribunal conformément aux résolutions du Conseil de Sécurité applicables et œ, pour 
la durée de validité desdites mesures ou résolutions. 

Confiscation : Dépossession et privation permanente de fonds ou de produits du crime ou de ses 
supports conformément à un jugement rendu par un tribunal compétent. 

Infraction sous-jacente : tout acte constitutif d'un délit ou d'un crime conformément à la législation en 
vigueur dans l'Etat qu'il soit commis sur le territoire de celui-<:i ou dans un autre Etat et incriminé dans les 
deux Etats. 

Etablissement financier: Ioule personne ou entité qui exerce, une ou plusieurs activités ou opérations 
financières au profit d'un client ou un représentant de celui-<:i selon le mode défini par les textes 
d'application. 

Constructions juridiques :.les fiducies expresses ou les constructions juridiques similaires. 

Produits d'une activité crlmlnelle : tous fonds liés ou tirés dans le pays ou à l'extérieur directement ou 
Indirectement, de la commission d'une infraction sous-jacente notamment tout ce que génèrent lesdits 
fonds comme bénéfices, Intérêts ou autres résultats, qu'ils demeurent à l'état initial ou tranSformés en 
partie ou en totalité en d'autres biens. 

Personne terroriste : Toute personne physique qui commet, tente de commettre des actes terroristes, 
participe en tant que partenaire, planifie, organise, oriente ou ordonne à d'autres de commettre des actes 
terroristes par quelque moyen que ce soit, directement ou indirectement, ou participe à un groupe de 
personnes agissant pour but commun de commettre un acte de terrorisme visant à accroître l'activité 
terroriste ou à connaître l'intention du groupe de commettre un acte terroriste ; peu importe que la 
personne accusée du crime soit établie dans le même État ou dans un autre État 

Acte terroriste: Toute commission, tentative, contribution, planification, organisation, direction ou ordre 
à de tiers pour commettre l'un des actes suivants, que ce soit par une personne ou un groupe de 
personnes agissant dans un but commun: 

1) Tout acte qui constitue un crime au sens des conventions ou traités pertinents auxquels la 
République Islamique de Mauritanie est partie. 

2) Tout acte destiné à causer la mort ou des lésions corporelles d'un civil ou de toute autre personne 
ne participant pas aux hostilités dans des situations de conflit armé, dans le but, de par sa nature 
ou son contexte, d'intimider la population ou d'obliger un gouvernement ou une organisation 
internationale à faire ou s'abstenir de faire. 

3) tout acte considéré comme un acte terroriste en vertu de la loi de lutte contre le terrorisme ou de 
toute autre loi. 

Organlsatl9n tel'J'Qrlste :tout grouP,11 de èleux ou plusieurs personnes qui: 
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1) commet ou lente de commettre délibérément des actes terroristes par tout moyen, direct ou 
indirect; 

2) contribue, en tant que complice, à des actes terroristes ; 

3) organise des actes terroristes ou ordonne d'autres à en commettre ; 

4) participe à la commission d'actes terroristes par un groupe de personnes agissant dans un but 
commun, lorsque cette participation est délibérée et vise à favoriser l'acte terroriste ou qu'elle est 
apportée en sachant l'intention du groupe de commettre un acte terroriste. 

Ainsi que toute organisation considérée comme temoriste en vertu de toute autre loi en vigueur en 
Mauritanie. 

Instruments négoclablet au porteur : tous les instruments monétaires au porteur tels que les chèques 
de voyage, les autres instruments négociables qui sont soit au porteur, soit endossables sans restriction, 
soit établis à l'ordre d'un bénéficiaire fictif, ou qui se présentent sous toute autre forme permettant le 
transfert sur simple remise et les instruments incomplets signés, mais sur lesquels le nom du bénéficiaire 
a été omis. 

Organisation à but non lucratif : toute organisation, fondation, organisation non gouvemementale ou 
toute autre institution constituée conformément aux textes législatifs et réglementaires en vigueur, ayant 
pour objet principal la collecte ou la distribution de fonds à des fins caritatives, religieuses, culturelles, 
éducatives, sociales ou confraternelles, ou pour d'autres types de bonnes œuvres. 

Instruments : tout bien utilisé ou devant être utilisé totalement ou en partie et de quelque manière que 
ce soit pour commettre un crime ou un délit. 

Livraison surveillée : procédure par laquelle les autorités compétenles consentent sous leur 
surveillance l'entrée des fonds générés ou soupçonnés d'être générés par des infractions ou des produits 
criminels dans le territoire de l'Etat ou le passage, le transit ou la sortie dans le but d'enquête sur 
l'infraction et l'identification de son auteur. 

Infiltration : Procédure d'enquête et de renseignement accomplie par un agent de police judiciaire qui 
pénètre sous une fausse identité dans une organisation criminelle pour recueillir les éléments de preuve 
relatifs au crime. 

Titre Il : Incrimination 
Article 2 : Est coupable de l'infraction de blanchiment de capitaux, toute personne sachant ou devant 
savoir que les biens proviennent d'une Infraction sous-jacente et commet délibérément ce qui suit : 

1) la conversion ou le transfert de biens ou l'accomplissement de toute opération sur lesdits biens, 
dans le but de dissimuler, ou de déguiser l'origine illicite desdits biens, ou d'aider toute personne 
Impliquée dans l'infraction sous-jacente dont ont résulté lesdits biens à échapper aux 
conséquences de sa commission ; 

2) l'acquisition, la détention ou l'utilisation desdits biens ; 

3) la dissimulation ou le déguisement de la nature réelle, de l'origine, du mouvement, de la propriété, 
de l'emplacement, ou de la disposition de biens ou des droits y afférents ; 

4) le début de la commission de l'un de ces actes prévus dans les afinèas 1, 2 et 3de cet article ou 
la participation à l'un des actes par le fait de s'associer à sa commission •. d'aider ou d'inciter 
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quelqu'un à le commettre ou de le consemer, l'orienter, de comploter à cet effet, ou de faciliter 
l'exécution d'un tel acte. 

La sanction de l'auteur de l'infraction sous-jacente n'empêche pas sa condamnation pour d'autres 
infractions de blanchiment de capitaux. 

Les preuves de la connaissance et de !"Intention peuvent être déduites des circonstances factuelles 
objectives. 

Article 3 : L'infraction de blanchiment de capitaux est indépendante de l'infraction sous-jacente ; elle 
n'oblige pas la condamnation de l'individu du fait de l'infraction sous-jacente afin de le condamner pour 
blanchiment de capitaux ou que les biens sont des produits de l'infraction qu'elle soit commise à l'intérieur 
ou à l'extérieur du pays. 

Article 4 : La personne morale est considérée comme auteur de l'infraction de blanchiment de capitaux 
lorsque l'un des actes prévus par l'article 2 de la présente loi est commis en son nom ou pour son compte 
sans préjudice de la responsabilité pénale de ses présidents, les membres de son conseil 
d'administration, de ses propriétaires, de ses mandataires, de son vérificateur de comptes ou toute autre 
personne physique qui agit en son nom et pour son compte. 

Article 5 : Est considéré comme auteur du crime de financement du terrorisme quiconque commet ou 
initie, par quelque moyen que ce soit, directement ou Indirectement, la fourniture ou la collecte de fonds 
sous quelque forme que ce soit, destinés à être utilisés ou sachant qu'ils seront utilisés en tout ou en 
partie pour commettre des actes terroristes ou au profit d'une organisation terroriste ou d'un terroriste, y 
compris le financement, l'aide à l'organisation de voyage d'un combattant terroriste étranger, sa formation 
en vue de la commission, de la planification, de la préparation ou de la participation à des actes terroristes, 
ou en fournissant des conseils à cette fin, qu'ils soient réellement utilisés ou non, à des fins terroristes 
que la personne accusée d'avoir commis l'infraction se trouve dans un Ëtat différent de celui dans lequel 
se trouve l'organisation terroriste ou dans lequel l'acte terroriste a eu lieu. 

La connaissance ou l'intention de la preuve de l'infraction de financement du terrorisme peuvent être 
déduites des circonstances factuelles objectives. 

Titre Ill : Mesures préventives 
Article 6 : Les établissements financiers et les entreprises et professions non financières désignées 
doivent: 

1) Identifier, évaluer, documenter et mettre à jour continuellement les risques de blanchiment de 
capitaux et de financement du terrorisme, en tenant compte des résultats de l'évaluation 
nationale des risques et de ses différents aspects, qui incluent des facteurs liés aux clients, aux 
pays, aux autres zones géographiques, aux produits, aux services, aux transactions et à leurs 
canaux de distribution, en tenant compte des risques liés aux nouveaux produits, aux pratiques 
de travail et techniques modernes avant leur utilisation et conserver les études relatives à 
l'identification et l'évaluation des risques et des informations qui y sont relatives et en préparant, 
les rapports nécessaires à ce sujet et à les soumettre à l'autorité de contrôle sur demande ; 

2) appliquer des mesures de vigilan~ reqüi!lrlilfJl!l'S'Clients enfQ!lction du niveau de risque associé 
à leurs relations commerciales, ain~i qu~'(lfài:J!ri!s éléments,en prenant des mesures de vigilance 
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renforcée lorsque les risques de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme sont 
élevés; 

3) élaborer des politiques, principes et procédures internes approuvés par la haute direction, qui 
leur permettent de gérer et de limiter les risques identifiés, tout en les examinant et les actualisant 
en permanence, pour l'ensemble de leurs succursales et filiales, et en les mettant en œuvre de 
manière efficace. Les textes d'application déterminent le contenu des politiques, principes et 
procédures ; 

4) exécution de toutes autres obligations liées à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le 
financement du terrorisme et d'autres obligations, conformément à la présente loi et à ses textes 
d'application. 

Article 7 : Il est interdit aux établissements financiers d'ouvrir ou conserver des comptes numériques, 
sous des noms anonymes ou fictifs. 

Article 8 : Les établissements financiers doivent s'abstenir d'établir ou d'entretenir des relations de 
correspondant avec une banque fictive ou avec un établissement financier hors du pays, permettant à 
leurs comptes d'être utilisés par une banque fictive. 

Avant de nouer des relations de correspondance avec des établissements financiers hors du pays, les 
établissements financiers doivent se conformer aux mesures appropriées pour réduire les risques 
potentiels d'une telle relation et veiller à ce que ces établissements n'autorisent pas l'utilisation de leurs 
comptes par des banques fictives. 

Article 9 : Les établissements financiers et les entreprises et professions non financières désignées 
doivent utiliser des outils appropriés pour déterminer si le client ou le bénéficiaire réel occupe de hautes 
fonctions ou s'est vu confié de hautes fonctions publiques dans l'État ou dans un État étranger ou occupe 
des postes de direction dans une organisation internationale, le cas échéant ils doivent appliquer des 
mesures addiüonnelles. 

Article 10 : Les établissements financiers et les entreprises et professions non financières désignées 
doivent: 

1) surveiller et examiner les transactions et les documents et données qui y sont relatives de 
manière continue pour s'assurer qu'elles concordent avec les informations concernant le client 
ses activités, les risques qu'il représente et les sources de ses fonds, le cas échéant ; 

2) examiner toutes les transactions complexes, importantes et inhabituelles, ainsi que toute 
transaction sans but économique légitime ou évident; 

3) renforcer les procédures de vigilance obligatoire, le degré et la nature du contrôle de la relation 
d'affaires dans les cas où les risques de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme 
sont élevés, afin de déterminer si la transaction semble inhabituelle ou suspecte. 

Article 11 : Les établissements financiers et les entreprises et professions non financières désignées 
doivent appliquer des mesures de vigilance renforcées, adaptées aux risques résultant des relations 
d'affaires avec une personne dans un pays identifié par les établissements financiers, les entreprises et 
professions non financières désignées ou !'Unité comme à risque élevé. 

Ils doivent également appliquer les meJi1,1res définies par !'Unité pour les États à hauts risques. 
,· ''"···~--~ ,,,.,._ 



Article 12 : Les élablissements financiers et les entreprises et professions non financières désignées 
doivent: 

1) conserver tous les fichiers de comptes, opérations, correspondances, registres, documents, et 
données pour toutes les transactions, qu'elles soient financières, commerciales, en espèces ou 
autres, locales ou internationales, ainsi que toutes les données y afférentes et les résultats de 
toute analyse effectuée pendant au moins dix ans à compter de la date de la fin de la relation 
d'affaires ou l'opération occasionnelle; 

2) prendre les mesures nécessaires pour leur permettre d'analyser les données, de suivre tous les 
types d'opérations et de reconstruire des opérations individuelles, les fichiers de comptes, 
opérations, correspondance, enregistrements, documents et pièces conservés doivent être 
suffisants pour permettre l'analyse et le suivi des transactions financières et être mis à la 
disposition des autorités compétentes en cas de demande de manière diligente • et pouvoir servir 
de preuve en cas de poursuite ; 

3) conserver tous les dossiers, documents, et données, y compris tes photocopies de pièces 
d'identité personnelles obtenues grâce à des mesures de vigilance requise et renforcée, des 
dossiers de comptabilité et des opérations, les correspondances et toute analyse effectuée 
pendant au moins dix ans à compter de la date à laquelle la transaction ou la relation d'affaires 
a pris fin ou la fermeture du compte ; 

4) le ministère pubHc peut demander aux établissements financiers et aux entreprises et professions 
non financières désignées de prolonger la période de conservation des archives, documents, 
déclarations. comptes, opérations et correspondances, dans la mesure nécessaire à des 
enquêtes ou des poursuites pénales. 

5) échanger des Informations avec d'autres établissements financiers, lorsque cela est nécessaire 
aux fins des relations avec les correspondants bancaires, en cas de recours à des tiers, pour 
contrôler des filiales et des succursales à l'étranger, ainsi que pour d'autres questions 
déterminées et réglementées par les textes d'application. 

Article 13 : Les établissements financiers qui effectuent des virements électroniques doivent obtenir des 
lnfonnatlons sur l'ordre de virement et sur le bénéficiaire el les conserver avec les ordres de virement ou 
les messages correspondants tout au long de la chaine de paiement, sans quoi, ils ne pourront exécuter 
le virement électronique. 

Les établissements financiers doivent enregistrer toutes les informations relatives à l'ordre de virement et 
sur le bénéficiaire réel et tiennent des registres des documents et des données conformément à l'article 
12 de la présente loi. 

Les établissements financiers doivent également prendre toute mesure supplémentaire en ce qui 
concerne les virements électroniques prévus dans les textes d'application. 

Article 14 : Les établissements financiers, les entreprises et professions non financières désignées et 
les organisations à but non lucratif doivent appliquer immédiatement les décisions rendues par l'autorité 
compétente ou le tribunal concernant le gel, qu'il s'agisse de mesures conservatoires pu de de gel dans 
le but d'appliquer des sanctions financières ciblées, y compris la prévention, !ta répression du terrorisme 
et son financement. ainsi que la prévention, la répression et la cessation de la prolifération et 
financement d'armes de destruction massive. 
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Article 15: Les établissements financiers, les entreprises et professions non financières désignées et les 
organisations à but non lucratif lorsqu'eTies soupçonnent ou ont des motifs raisonnables de soupçonner 
que tout ou partie des fonds représente un produit de l'infraction, de blanchiment de capitaux ou de 
financement du terrorisme, ont une relation avec le blanchiment de capitaux ou le financement du 
terrorisme ou qu'ils seront utilisés dans le blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme, ou 
la tentative de telles opérations, informent immédiatement !'Unité de ces opérations et lui fournissent 
un rapport détaillé contenant toutes les données et informations dont elles disposent sur lesdites 
opérations et sur les parties concernées. 

Ils sont également tenus de fou mir à l'unité les données ou informations supplémentaires qu'elle demande 
concernant de telles opérations ou tout autre rapport ou donnée requis par l'unité sans évoquer les 
dispositions relatives à la confidentialité et ce conformément aux textes d'application. 

Article 16 : Il est interdit aux établissements financiers, aux entreprises et professions non financières 
désignées, aux organisations à but non lucratif et aux membres de leurs conseils d'administration, leurs 
dirigeants ou leurs employés de divulguer ou d'alerter le élient ou toute autre personne de toute action en 
relation avec des transactions suspectes qui ont été ou seront soumises à !'Unité, ainsi que tous les actes 
qui seront pris relativement à ces opérations. 

Les admirations compétentes sont tenues au secret des informations obtenues concernant des 
opérations suspectes ou des infractions prévues par la présente loi et qui ne sont divulguées que dans la 
mesure nécessaire pour l'application des dispositions de la présente loi. 

Article 17 : Les établissements financiers, les entreprises et professions non financières désignées, les 
organisations à but non lucratif ainsi que les membres de leurs conseils d'administration, leurs dirigeants 
et leurs employés ne sont pas tenus pour responsables de la violation du secret bancaire ou du secret 
professionnel et ne sont pas passibles de sanctions civiles ou pénales ni de sanctions professionnenes 
ou administratives pour avoir signalé de bonne foi des opérations suspectes conformément aux 
dispositions de la présente loi. 

Titre IV : Organisations à but non lucratif 
Article 18: Toute organisation à but non lucratif qui souhaite collecter, recevoir, donner, octroyer ou 
transférer des fonds, doit s'inscrire sur les registres destinés à cet effet. L'inscription doit comprendre les 
noms, titres, adresses et numéros de téléphone de chaque personne concernée par la gestion de 
l'organisation notamment le président, son adjoint, le secrétaire général, les membres du conseil 
d'administration et le trésorier si nécessaire, avec l'obligation de signaler tout changement d'identité des 
personnes responsables ou toutes données ou informations demandées par l'autorité compétente. Tout 
cela doit être fait conformément aux procédures établies par l'autorité compétente. 

Article 19: Toute organisation à but non lucratif doit identifier et comprendre les risques de financement 
du terrorisme qu'elle encourt, les évaluer, les documenter et les mettre à jour en permanence, en tenant 
compte des résultats de l'évaluation nationale des risques et des aspects des risques, notamment les 
facteurs liés aux clients, aux États et aux autres zones géographiques, aux produits, services et 
transactions et aux canaux de distribution, en tenant compte des risques associés aux nouveaux produits, 
aux pratiques de travail et aux nouvelles technologies avant utilisation. Elle doit également conserver 
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l'étude d'identification et d'évaluation des risques et des Informations connexes, à préparer les rapports 
nécessaires à ce sujet et à les soumettre à l'organisme de réglementation sur demande. 

Article 20: Toute organisation à but non lucratif doit élaborer des politiques, des principes et des 
procédures internes et les mettre en œuvre efficacement pour lutter contre le financement du terrorisme 
afin de lui permettre de gérer, limiter, réexaminer en permanence et mettre en œuvre de manière efficace 
les risques identifiés. 

Les textes réglementaires définissent ce que ces politiques, principes et procédures doivent inclure. 

Article 21 : Tout don à une organisation à but non lucratif conformément à l'article 18 de la présente loi, 
d'un montant égal ou supérieur au montant déterminé par le gouverneur de la Banque centrale de 
Mauritanie, sera consigné dans un registre tenu à cette fin par l'organisation et mentionnera l'adresse 
détaillée du donneur ainsi que la date, la nature et le montant du don. Le registre est conservé pendant 
dix ans et est présenté, à la demande de l'autorité compétente, aux officiers de pofice judiciaire chargés 
de l'enquête pénale ou à d'autres autorités compétentes aux fins de l'application des dispositions de la 
présente loi. 

Article 22 : Les organisations à but non lucratif sont tenues de tenir des registres comptables conformes 
aux régies applicables, de respecter les régies de transparence et de divulgation et de transmettre leurs 
états financiers annuels aux autorités compétentes dans les quatre mois suivant la clôture de leur 
exercice. 

Article 23 : Les organisations à but non lucratif sont tenues de déposer sur un compte bancaire auprès 
d'une Institution bancaire agréée, le montant total des sommes qui leur ont été remises sur la base d'un 
don ou dans le cadre de leurs transactions. 

Article 24 : Les autorités compétentes adoptent des textes d'application garantissant que les terroristes 
ou les organisations terroristes n'utilisent pas d'organisations à but non lucratif pour se présenter sous la 
forme d'entités juridiques, pour exploiter des entités légitimes en tant qu'instruments de financement du 
terrorisme, pour dissimuler ou pour couvrir le transfert de fonds à des fins licites à des organisations 
terroristes. 

Titre V : Autorités de contrôle 
Article 25 : Il est interdit de créer ou de continuer à exploiter des banques fictives. 

Article 26 : Aux fins de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, tous 
les établissements financiers opérant en Mauritanie, y compris leurs succursales et leurs filiales dans le 
pays et à l'étranger, sont soumis au contrôle de la Banque centrale de Mauritanie qui prend toutes les 
mesures et procédures nécessaires pour qu'ils se conforment aux exigences de la présente loi et de ses 
textes d'application. 

Article 27 : L'Unité constitue l'organe de surveillance des entreprises et professions non financières 
désignées et des entités ne disposant pas d'autorité de surveillance et prerÏdt<i)i{~10es mesures et 
procédures nécessaires pour les contraindre à se conformer aux exigences de la p$ente .loi èfâe.ses 
textes d'applicaflon. · · ' · 
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Article 28 : Les organes de contrôle surveillent et contrôlent l'application des dispositions prévues à la 
présente loi, et prennent notamment les mesures et procédures suivantes : 

1) élaborer et appliquer des normes de propriété ou de contrôle des grandes actions 
d'établissements financiers, d'entreprises et professions non financières désignées et 
d'organisations à but non lucratif, y compris pour les bénéficiaires réels de ces actions, la 
participation directe ou indirecte à leur gestion, leur administration ou leur exploitation ; 

2) édicter et appliquer l'efficacité, la pertinence et les normes d'expertise et d'intégrité au président 
et aux membres du conseil de direction, de direction exécutive ou de surveillance 
d'établissements financiers, d'entreprises et de professions non financières et d'organisations à 
but non lucratif et d'autres entités, le cas échéant ; 

3) recueillir des informations et des données auprès des établissements financiers, des entreprises 
. et professions non financières et des organisations à but non lucratif, et appliquer les procédures 

de surveillance et de contrôle appropriées, y compris le contrôle des bureaux et des locaux. Il est 
possible de recourir au tiers à cet égard ; 

4) obliger les établissements financiers, les entreprises et professions non financières et les 
organisations à but non lucratif à fournir des informations et à obtenir des copies des documents, 
quel que soit leur mode de stockage, ainsi que tout document situé en dehors de leurs locaux ; 

5) coopérer et échanger les informations avec les autorités compétentes ou les autorités étrangères 
concernées par la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme ; 

6) vérifier que les succursales el filiales étrangères des établissements financiers, des entreprises 
et professions non financières désignées et des organisations à but non lucratif respectent les 
exigences légales et réglementaires de la Mauritanie en matière de lutte contre le blanchiment 
d'argent et le financement du terrorisme, prennent les mesures supplémentaires nécessaires 
pour gérer les risques de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme et informent 
les autorités de contrôle, si l'État hôte ne permet pas de mettre en œuvre de manière appropriée 
les mesures relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 
conformément aux exigences de l'Ëtat d'origine, dans les limites autorisées par la législation 
nationale du pays hôte. 

7) informer immédiatement !'Unité des informations ou des transactions pouvant être liées au 
blanchiment de capitaux au financement du terrorisme ou à des infractions sous-jacentes ; 

8) veiller à ce que les établissements financiers et les entreprises et professions non financières 
désignées prennent en compte les résultats de l'évaluation nationale des risques lors de la prise 
de toutes les mesures nécessaires pour lutter contre le blanchiment de capitaux et le financement 
du terrorisme ; 

9) tenir des statistiques sur les mesures prises et les sanctions imposées par les autorités de 
contrôle; 

1 O) déterminer le type et l'étendue des mesures prises par les établissements financiers, les 
entreprises et professions non financières désignées et les organisations à but non lucratif en 
fonction du niveau de risque de blanchiment de capitaux, du financement du terrorisme et du 
volume de l'activité commerciale ; 

11) adopter les mesures et procédures nécessaires pour imposer aux établissements financiers, les 
entreprises et professions non financières désignées, les organisations à but non lucratif et autres 
entités, l'application immédiate des décisions de gel émanant de l'autorité compétente ou d'un 
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tribunal , qu'~ s'agisse de mesures conservatoires ou de gel visant à mettre en œuvre les 
sanctions financières ciblées, qui comprend prévention et la répression du terrorisme et son 
financement ainsi que la prévention, la répression et la cessation de la prolifération des armes 
de destruction massive et son financement; 

12) prendre les mesures et autres procédures nécessaires pour imposer aux établissements 
financiers, les entreprises et professions non financières désignées, les organisations à but non 
lucratif et autres entitès d'application des dispositions de ta présente loi en coordination avec 
runlté ; 

13) appliquer des mesures et des sanctions en cas de non-respect aux dispositions de la présente 
loi, des décrets, des décisions et des instructions y relatives et en informer l'unité. 

Titre VI : Unité d'enquêtes financières et comité national contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 

Chapitre premier : unité d'enquêtes financières mauritanienne 

Article 29 : L'unité est un centre national doté de l'autonomie financière et opérationnelle et d'un pouvoir 
de décision indépendant sur les sujets relevant de sa compétence. Elle a pour mission principale de 
recevoir, d'analyser et de mettre à disposition les informations sur la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme et d'autres informations y afférentes. 

Elle reçoit à ce titre les rapports des opérations suspectées relatives au blanchiment de capitaux et 
financement du terrorisme, aux produits du crime, aux instruments et autres rapports ainsi que toutes les 
informations les concernant qui lui sont transmis par les établissements financiers et les entreprises et 
professions non financières désignées, ainsi que d'autres entités. Elle procède à leur étude, analysé et 
transmission aux autorités compétentes de manière systématique ou sur demande. 

Elle doit en particulier : 

1) recevoir, analyser et transmettre toutes les données, informations et rapports concernant les 
opérations suspectes, ainsi que d'autres données, rapports et informations à disposition de l'unité 
conformément aux dispositions de la présente loi ; 

2) elle reçoit toutes les données et informations utiles et nécessaires à raccomplissement de sa 
mission, en particulier celles émanant des autorités de contrôle, des officiers de police judiciaire 
ou de tout autre organisme ; 

3) demander aux établissements financiers, aux entreprises et professions non financières 
désignées et à d'autres entités de fournir des informations ou des documents concernant les 
rapports et les informations qu'elle a reçues ; 

4) demander à toute personne physique ou morale les rapports et informations qu'elle jugerait 
nécessaires à raccomplissement de sa mission et ce conformément aux délais et formes indiqués 
parl'Unité; 

5) échange des données, Informations et rapports avec les autorités compétentes sur toutes les 
déclarations, informations et rapports sur les opérations suspectes et autres données, 
informations et rapRQr!§,, en ternps uUie et à travers des canaux dédiés, sors et protégés ; 
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6) échange des infonnations avec les unités homologues d'autres Etats sur des opérations 
suspectes ou d'autres informations que l'unilè est habilitée à obtenir ou à consulter, directement 
ou indirectement, en vertu de conventions Internationales auxquelles l'Etat est partie ou 
conformément à la réglementation en vigueur en matière d'échange d'infonnations entre unilès 
homologues ou tout accord conclu entre l'unité et les unités homologues pour réglementer la 
coopération et l'échange d'infonnations entre elles, et peut lnfonner les unités homologues des 
résultats de l'utilisation des informations fournies et de l'analyse effectuée sur la base de ces 
Informations. L'échange doit être automatique ou à la demande des unités homologues ; 

7) s'assurer du respect des dispositions de la loi de la lutte contre le blanchiment de capitaux et de 
financement du terrorisme de la part des assujettis qui ne sont pas soumis à une autorité de 
contrôle; 

8) créer une base de données ou un registre spécial pour les données et infonnations qui sont à sa 
disposition el pour lesquelles elle doit assurer la protection et la confidentialité d'usage y compris 
leur trallemen~ stockage el transmission et la sécurisation d'accès à ses installations ; 

9) transmettre le dossier au procureur de la République compétent dès que l'unité est sore d'une 
présomption de l'existence du crime ; 

10) préparer des rapports périodiques, au moins une fois par an, pour analyser l'évolution des 
activités de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme aux niveaux 
national et international el pour évaluer les déclarations de soupçon obtenues ; 

11) toute autre mission confiée à l'unité par la loi ou des textes d'application. 

Article 30: Sans préjudice des compétences des officiers de la police judiciaire prévus dans le code de 
procédure pénale ou dans d'autres textes, le président de l'unité et les membres du la cellule 
opérationnelle sont considérés comme des officiers de police judiciaire. 

Article 31 : En cas de soupçon de l'une des infractions prévues à la présente loi, l'unité peut suspendre 
l'exécution de l'opération pour une durée ne dépassant pas cinq jours ouvrables pour compléter les 
procédures d'analyse. Les autorités chargées des enquêtes et des poursuites peuvent, à la demande de 
l'unité et, si nécessaire, prolonger la suspension de la transaction pour dix jours ouvrables afin de mener 
à bien les procédures d'analyse. 

Chapitre Il : Comité national contre le blanchiment de capitaux, et le financement 
du terrorisme 

Article 32 : Il est inslitué, en vertu de la présente loi, un comité national pour la prévention du blanchiment 
de capitaux et du financement du terrorisme, présidé par le Gouverneur de la Banque et dénommé le • 
Comité'. Il comprend de hauts fonctionnaires du pays ayant une expérience dans le domaine et 
appartenant aux départements ministériels concernés par le blanchiment d'argent et le financement du 
terrorisme. 

La coordination et la gestion des activités du comité sont confiées à un secrétaire général, nommé dans 
les mêmes conditions que les membres du comité et pJ!side l'unité. 

Article 33 : Compétences du Comité 

Le comité a pour mission de : 
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1) Elaborer et développer les stratégies et les politiques nationales de lutte contre le blanchiment 
de capitaux et le financement du terrorisme ; il propose les lois et les textes d'application 
pertinents en coordination avec les autorités concernées et en suivre la mise en œuvre ; 

2) Adopter le statut de l'unttè, l'organigramme, le budget de l'unité, tous les règlements financiers et 
administratifs, les systèmes de travail, la description fonctionnelle et d'autres éléments 
nécessaires pour mener le travail de l'unité et réglementer ses relations avec toutes les parties 
concernées; 

3) Identifier et évaluer les risques de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme au 
niveau national et mettre en place les mécanismes nécessaires pour fournir, à toutes les parties 
concernées par la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 
émanant d'établissements financiers, des entreprises et professions non financières désignées, 
d'organisations à but non lucratif, d'autorités de contrôle et d'au~s autorités compétentes et 
toutes autres entités, les résultats de l'évaluation nationale des risques pour prendre les 
mesures nécessaires ; 

4) Identification des pays à haut risque dans le domaine de la lutte contre le blanchiment de capitaux 
et le financement du terrorisme conformément aux listes publiées par le Groupe d'action 
financière ou d'autres entités compétentes, en coordination avec les autorités concernées, et en 
demandant aux autorités de contrôle de vérifier la conformité des d'établissements financiers et 
les entreprises et professions non financières désignées et les organisations à but non lucratif 
placées sous sa supervision en appliquant les mesures appropriées, y compris des contre­
mesures; 

5) Mettre en place les mécanismes nécessaires pour la coordination, la coopération et l'échange 
d'informations pertinentes entre les différentes autorités compétentes en matière de lutte contre 
le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, ainsi que pour la coordination entre 
les organes représentés au sein du Comité el avec d'autres autorités compétentes pour tout ce 
qui concerne la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme y compris 
l'exécution des politiques et les activités y afférentes. 

6) Evaluer l'efficacité des systèmes de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme en collectant et en analysant les statistiques et d'autres informations pertinentes 
fournies par les parties prenantes. 

7) Mener ou ordonner des études périodiques sur l'évolution des techniques utilisées pour le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme au niveau national. Veuillez à la mise 
en place des programmes pour le renforcement de capacités du personnel concerné par le 
blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme. 

8) Sensibiliser les établissements financiers, les entreprises et professions non financières 
désignées et les organisations à but non lucratif aux risques de blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme. 

9) Prendre les mesures et procédures nécessaires en coordination avec le Comité national de la 
lutte contre le terrorisme en ce qui concerne l'application Immédiate du gel en vue d'exécuter les 
sanctions financières ciblées qui comprend la prévention et la répression du terrorisme et son 
financement ainsi que la prévention, la répression et la cessation de la prolifération des armes 
de destruction massive et son financement. 

10) Exprimer un avis sur la mise en œuvre de la politique de l'État en matière de lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.- ·. 
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11) Proposer toute action susceptible de garantir l'efficacité de la lutte contre le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme. 

12) Mettre en place les mécanismes nécessaires et la coordination entre toutes les autorités 
compétentes pour mettre en œuvre toutes les exigences émises par le groupe d'action financière 
ou d'autres organismes compétents. 

13) Adoption des formulaires de déclaration d'opérations suspectes et de tout autre formulaire 
demandé en application de la présente loi. 

14) Déterminer les déclarations que tous les établissements financiers, les entreprises et professions 
non financières désignées et autres parties qui appliquent les dispositions de la présente loi 
doivent soumettre à l'unité, ainsi que tout rapport ou toute information requis de ces entités, 
comprenant des opérations financières dépassant un certain montant à déterminer par le Comité 
et d'autres rapports et informations. 

15) Imposer aux établissements financiers, les entreprises et professions non financières, les 
organisations à but non lucratif et les autres entités à respecter toute autre obligation aux fins de 
la présente loi. 

16) Les charges financières nécessaires pour la réalisation de la mission du Comité sont inscrites 
dans le budget de l'Unitè. 

17) Réaliser toute autre tâche confiée au Comité par les autorités compétentes de l'État. 

Article 34 : Les membres du comité et tous les autres intervenants prêtent serment avant le début de 
leurs fonctions. Ils sont tenus, au même titre que les autres responsables et personnel exerçant au niveau 
des autres entités compétentes, au respect de la confidentialité des informations recueillies qui ne 
peuvent être utilisées à des fins autres que celles prévues dans la présente loi et ses textes d'application. 

Article 35 : Les ressources de l'Unité et du Comité proviennent du budget de l'étai des contributions de 
la Banque centrale de Mauritanie, de dons et legs d'agences de l'État et de partenaires au 
développement. 

Le fonctionnement, la composition et l'organisation de l'unité et du comité ainsi que toutes les questions 
d'organisation, financières et administratives y afférentes sont fixés par décret. 

Titre VII : Sanctions 
Article 36 : Sans préjudice des peines plus sévères prévues par une autre loi, les infractions énoncées 
dans la présente loi sont punies des peines prévues pour chacune d'elles. 

Article 37 : Toute personne qui a commis ou tenté de commettre l'infraction de blanchiment de capitaux 
visée à l'article 2 de la présente loi est passible d'une peine d'emprisonnement de cinq à dix ans et d'une 
amende égale à deux fois le montant de l'infraction. 

Article 38 : Les peines visées à l'article 37 sont doublées lorsque l'auteur a commis le délit de 
blanchiment dans les cas suivants : 

1) utilisant les facilités offertes par l'exercice d'une activité professionnelle, 
2) En cas de récidive, les jugements exécutés à l'étranger sont comptés pour prouver la récidive : 
3) Par l'organisation criminelle _ 
4) Par une organisation ou un organisme à but non lucratif. · · · .• ~_,.,...-
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Article 39 : Est puni d'Un emprisonnement minimal d'un an et de cinq ans au plus et d'une amende d'au 
moins cent mille ougulyas et d'au plus cinq cent mille ouguiyas ou de l'une de ces deux peines, quiconque 
contrevient à rune des dispositions du titre 111 et l'article 34 de la présente loi. 

Article 40 : Sans préjudice des dispositions de l'article 4 de la présente loi, est passible à une amende 
de deux à trois fois de celle infligée aux personnes physiques, toute personne morale, autre que l'état, 
qui a commis en son nom ou sur son compte l'un des actes prévues par l'article 2 de la présente loi. Elle 
est également passible de l'une ou plus des peines suivantes : 

1) confiscation des biens utilisés ou destinés à la commission de l'infraction ou des biens qui en 
résultent; 

2) se soumettre à un contrôle judiciaire de 5 ans maximum ; 
3) l'interdiction définitive ou pour une durée maximale de 5 ans de l'exercice direct ou Indirect d'une 

activité professionnelle ou sociale d'une ou de plusieurs activités permettant de commettre 
l'infraction ; 

4) privation de participation aux appels d'offres dans les marchés publics de manière définitive ou 
pour une période maximale de 5 ans ; 

5) la fermeture définitive ou pour une période maximale de 5 ans d'une branche ou de plusieurs 
branches de l'institution utilisée pour commettre les actes criminels ; 

6) dissolution des entités lorsqu'elles sont créées pour commettre les actes criminels ; 
7) publication ou diffusion de la décision à travers la presse écrite ou tout autre dispositif de 

communication audio ou visuelle aux frais de la personne morale déclarée coupable. 

Article 41: Le tribunal peut alléger la peine pour l'auteur s'il informe les autorités compétentes du crime 
avant d'en avoir pris connaissance ou de l'informer des autres auteurs et conduit la saisie des fonds, des 
moyens ou du produit du crime. 

Le tribunal a également le droit d'alléger la peine encourue par l'auteur, après en avoir informé les 
autorités compétentes, s'il a fourni des informations qui n'auraient pas pu être obtenues par d'autres 
moyens et a contribué à empêcher ou à limiter la commission d'un autre délit de blanchiment d'argent, à 
identifier ou à poursuivre les autres auteurs du crime ou à obtenir des poursuites ou priver les criminels 
de leurs fonds ultérieurs ou les empêcher de les contrôler. 

Article 42 : Toute personne qui commet l'infraction de financement du terrorisme en vertu de l'article 5 
de la présente loi est punie d'un emprisonnement de sept (7) à vingt (20) ans et d'une amende d'au moins 
de cinq cent mille ouguiya (500 000) et d'au plus deux millions d'ouguiya ( 2 000 000). 

Dans le cas d'une condamnation d'une personne morale pour un crime de blanchiment de capitaux, le 
tribunal par arrêt dissout et ferme le lieu d'activités. Il peut également publier ou diffuser la décision à 
travers la presse écrite ou tout autre dispositif de communication audio ou visuelle aux frais de la personne 
morale déclarée coupable. 

Article 43 : Le tribunal peut interdire aux personnes physiques qui ont commis les infractions prévues 
aux articles 37, 39 et 42 de la présente loi : 

1) la résidence permanente ou temporaire dans le pays pendant une période d'un à cinq ans pour 
tout étranger condamné ; --·-·· . 

2) la résidence d'un an à cinq ans dans certains départements administratifs ; 
3) de quitter le territoire national et retrait du passeport pour une durée allant de 6 mois à 3 ans ; 
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4) de jouir des droits civiques pendant une durée entre six mois à trois ans; 
5) d'exercer une profession ou une activlté au cours de laquelle l'infraction a été commise 

définitivement ou pour une période de trois à six ans ; 
6) d'exercer des fonctions publlques ; 
7) émission de chèques autres que ceux permettant le retrait de fonds par le tireur sur le tiré ou 

chèques certifiés et utilisation de cartes de paiement pour une période de trois à six ans ; 
8) possession ou port d'armes autorisé pendant une période de trois à six ans. 

Article 44 : Dans le cas du non-respect des mesures de la présente loi et de ses textes d'application par 
les établissements financiers, les entreprises et professions non financières désignées, les organisations 
à but non lucratif et d'autres entités ou l'un des membres du conseil d'administration, les directeurs et les 
employés et sans préjudice des autres dispositions de la présente loi ou d'autres législations en vigueur, 
les autorttés de contrôle peuvent imposer une ou plusieurs des mesures ou sanctions suivantes : 

1) avertissement écrit afin de se conformer aux dispositions légales dans un délai déterminé ; 
2) le paiement des amendes ou des amendes financières déterminées par l'autorité de contrôle est 

fixé par des textes règlementaires en fonction de la nature et de la gravité de l'infraction, d'au 
moins cent mille ouguiyas (100 000) et d'au plus cinq cent mille ougulyas (500 000) ; 

3) la suspension provisoire de certaines opérations ; 
4) l'interdiction de l'exercice de certaines opérations et autres restrictions à l'exercice de l'activité; 
5) la suspension de la distribution des dividendes ; 
6) la suspension provisoire d'un ou de plusieurs administrateurs ou les propriétaires dont la 

responsabilité dans la commission de l'infraction est prouvée ; 
7) la nomination d'un administrateur temporaire ; 
8) le retrait partiel de l'agrément ; 
9) le retrait de l'agrément. 

Dans tous les cas, l'autorité de contrôle publie tes sanctions qu'elle prend dans les différents moyens de 
publication et assure le suivi des mesures correctives prises par les parties concernées. 

Les textes appficables peuvent inclure toute autre mesure. 

Article 45 : Toute violation des dispositions du quatrième titre de la présente loi concernant les 
organisations à but non lucratif sera punie de l'une des deux peines suivantes : 

1) une amende de dix mille ouguiyas ( 10 000) à deux cent mille oug uiyas (200 000) ; 
2) Interdiction temporaire des activités de l'organisation pour une période maximale de douze (12) 

mois. 

Article 46 : Sans préjudice des poursuites pénales, l'autorité compétente peut, par décision 
administrative, ordonner l'interdiction provisoire ou la dissolution de l'organisation sans but lucratif en 
raison de la violation par celle-cl de textes juridiques ou réglementaires. 

Titre VIII : Saisie, Gel et Confiscation 
Article 47: Le parquet, l'instruction et le tribunal peuvent ordonner, d'office ou à la demande de l'autorité 
compétente, des mesures.conservatoires, rotamment le gel des fonds, aux flns de l'application de la 
présente loi ; la saisie et le gel des fonds se feront conformément aux textes d'application. 
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Article 48 : Il est institué un comité national de lutte contre le terrorisme dont la compétence comprend 
entre autres l'établissement des normes et mesures à prendre pour appliquer les résolutions du Conseil 
de sécurité des Nations Unies en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies sur les sanctions 
financières ciblées, y compris la prévention, la suppression du terrorisme et son financement, la 
prévention et la cessation de la prolifération d'armes de destruction massive et son financement, et la 
communication au Comité national de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme (le Comité) de toutes le décisions de gel pour prendre les mesures et procédures nécessaires 
à leur mise en œuvre. Un décret est pris pour nommer les membres du comité, et sa présidence, et définir 
ses compétences, son financement, son fonctionnement et son personnel sur proposition du Comité 
national contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. 

Article 49 : Sans préjudice des droits d'autrui de bonne foi est conf1Squée par décision judiciaire en cas 
de condamnation pour blanchiment de capitaux ou financement du terrorisme, du produit du crime et des 
moyens de le commettre. 

Le tribunal compétent ordonne la confiscation des fonds associés au blanchiment de capitaux ou au 
financement du terrorisme, qu'ils soient en la détention ou en possession de l'auteur ou d'une autre partie. 
Ils ne peuvent pas être confisqués lorsque le propriétaire prouve qu'il les a obtenus à un prix équitable ou 
en échange de la fourniture d'un service proportionné à la valeur ou obtenu sur la base d'autres motifs 
légitimes et qu11 ignorait la source de l'illégal. 

Le t~bunal compétent peut Invalider ou empêcher l'exécution de certaines activités ou actes, contractuels 
ou non, lorsque les parties ou l'une d'entre elles sait ou sait que de telles activités ou actes pourraient 
affecter la capacité des autorités compétentes à recouvrer les fonds soumis pour confiscation. 

Si la confiscation des fonds associés à l'infraction de blanchiment de capitaux ou de financement du 
terrorisme n'est pas possible parce qu'ils ne sont plus disponibles ou insuffisants pour être confisqués ou 
ne peuvent pas être localisés, le tribunal conf15quera d'autres avoirs appartenant à l'auteur équivalent ou 
viendra compléter la valeur de ces fonds. 

Les fonds confisqués sont transférés au Trésor public. 

Titre IX : Coopération internationale 
Article 50: Les autorités compétentes peuvent échanger des informations avec leurs homologues 
d'autres pays et mener des enquêtes à leur place ou constituer des équipes communes d'enquêteurs 
chargés de fournir une assistance dans les enquêtes ou en cas de livraison surveillée des fonds avec 
des pays qui ont conclu des accords en vigueur avec la RéPublique islamique de Mauritanie ou par 
réciprocité, sans préjudice des dispositions et coutumes liées à la confidentialité de l'information, comme 
l'illustrent les textes d'application. 

Article 51 : A la demande d'une autorité judiciaire d'un autre État avec lequel l'État dispose d'une 
convention en vigueur ou est susceptible de réciprocité pour des actes punissables en vertu de la 
législation en vigueur dans cet État, peut fournir une assistance judiciaire dans les enquêtes, poursuites 
liées au délit et ordonner : 

1) l'identification, le gel, la saisie ou la confiscation les fonds, produits ou supports résultant du crime 
utilisé ou équivalent, ou de toute autre mesure pouvan~êî~pliqU~conformémenlà la législation 
en vigueur dans l'État, y compris la présentation des registres terïùs:par des établissements financiers 
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et entreprises et professions non financières désignées ou organisations à but non lucratif spécifiques 
ou organisations à but non lucratif, perquisitions de personnes et de locaux, déclarations de témoins, 
accès aux preuves et utilisation de méthodes d'enquête telles que les opérations clandestines, 
l'interception de communications, la collecte de données électroniques et d'infonnations et la livraison 
surveillée. 

2) l'extradition et la récupération des personnes et des objets liés au crime de manière urgente, pourvu 
que l'extradition soit effectuée en vertu d'un accord en vigueur entre la République Islamique de 
Mauritanie et l'État requérant ou sur la base de la réciprocité. Si une demande d'extradition est 
rejetée, les tribunaux compétents de la République Islamique de Mauritanie le poursuivront et les 
enquêtes présentées par l'État requèrant serviront à cet égard suivant les indications des textes 
d'application. 

3) les textes d'application précisent l'autorité compétente qui reçoit les demandes d'entraide judiciaire 
relatives aux infractions de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme. 

Article 52 : L'autoritè compétente peut échanger les infonnations sur l'infraction à la célérité requise avec 
les autoritès homologues étrangères et exécuter les demandes reçues de toute autorité compétente de 
pays étrangers avec lesquels l'État est lié par une convention exécutoire ou par le principe réciprocitè. 
Elle peut collecter ces infonnations auprès des autorités concernées de l'État et prendre les mesures 
nécessaires pour préserver la confidentialité de ces lnfonnations et leur utilisation seulement aux fins 
pour lesquelles elles ont été demandées ou fournies, conformément à la législation en vigueur dans l'État. 

' 
Article 53 : Toutes les instances concernées doivent donner la priorité aux demandes de coopération 
internationale relatives aux infractions de blanchiment de capitaux, du terrorisme et de financement du 
terrorisme, les mettre en œuvre avec diligence et prendre les mesures efficaces pour préserver la 
confidentialité des lnfonnations reçues. 

Article 54 : Dans le cadre de l'application des dispositions de la présente loi, la demande de coopération 
internationale ne peut pas être refusée sur la base de l'un des éléments suivants : 

1) l'infraction concerne des questions financiéres'ou fiscales 
2) l'infraction est politique ou liée à celle-cl 
3) les dispositions de confidentialitè contraignantes des établissements financiers et des entreprises 

et professions non financières désignées de manière à ne pas violer la législation en vigueur 
dans l'État. 

4) le lien de la demande avec une infraction qui fait l'objet d'une enquête ou de poursuites dans 
l'État, à moins que la demande ne fasse obstacle à de telles enquêtes ou poursuites 

5) tous autres cas spécifiés par les textes applicables de la présente loi. 

Article 55 : Est admise toute dispos~ion ou ordonnance judiciaire prévoyant la confiscation des fonds, 
produits ou moyens liés à des infractions de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme, 
émanant d'une autorité judiciaire compétente d'un autre État avec lequel l'État a conclu une convention. 

Titre X : Dispositions générales 
Article 56: Toute personne qui entre ou quitte le pays est tenue de déclarer, au moment de l'entrée ou 
de la sortie, les devises et Instruments négociables au porteur, les métaux et pierres précieuses 
confonnèment au système de déclaration mis en place par la Banque Centrale de la Mauritanie. 
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Il est puni d'un emprisonnement d'un an à cinq ans et d'une amende d'au moins cent mille ouguiya 
(100 000) ou par l'une de ces deux peines toute personne qui, sciemmen~ ne déclare pas ou refuse de 
fournir les informations complémentaires à la demande ou dissimile des informations qui doivent être 
déclarées ou a fourni des fausses Informations conformément au système de déclaration et les textes 
d'application. 

En cas de condamnation, le tribunal a à prononcer la confiscation des biens sans préjudice des droits de 
tiers de bonne foi. 

Ar11cle 57 : L'autorité compétente, dans le cadre de ses enquêtes, en vue de rassembler des éléments 
de preuve relatifs aux infractions de blanchiment de capitaux de terrorisme et de financement du 
terrorisme, peut mener une enquête financière parallèle aux enquêtes criminelles relatives au 
blanchiment de capitaux, aux Infractions sous-jacentes el au financement du terrorisme ; elle peut être 
en mesure de renvoyer l'affaire devant un autre organe en vue de suivre les enquêtes, quel que soit le 
lieu du crime d'origine ; comme elle peul également ordonner pour une période déterminée: 

1) le placement de comptes bancaires sous contrôle s'il existe des indices sérieux Indiquant qu'ils 
sont soupçonnés d'avoir été utilisés ou devant être utilisés pour des opérations en relation avec 
les infractions établies par la présente loi ; 

2) l'accès aux systèmes, aux réseaux et aux fournisseurs de services de communication utilisés ou 
destinés à être utilisés par des personnes présentant des indices sérieux de participation aux 
infractions prévues par la présente loi ; 

3) mettre sous surveillance ou écoute téléphonique, tous les moyens utilisés pour le transfert, ou le 
traitement de fonds, tels que les moyens électroniques, le fax ou la communication, avec 
l'autorisation du magistrat compétent ; 

4) l'utilisation de moyens d'investigations spéciales telles que la livraison surveillée et l'infiltration ; 
5) l'enregistrement vocal ou vidéo de mouvements et de conversations, avec l'autorisation du 

magistrat compètent ; 
6) signaler les documents corrects ou certifiés ainsi que les documents bancaires, financiers et 

commerciaux. 

L'autorité compétente peut également ordonner la détention des documents susmentionnés. 

Article 58 : Aux fins de la présente loi, les textes d'application régissent ce qui suit : 

1) Ioule autre obligation vis-à-vis des organisations à but non lucratif et d'autres entités; 
2) préservation de la personne morale et de rorganisation juridique des données et registres et leur 

mise à disposition sur demande ; 
3) conservation et communication des données et informations de la personne morale, de 

l'organisation juridique et des bénéficiaires réels par les autorités compétentes. 

Les textes d'application de la présente loi incluent également les procédures, régies, mesures, contrôles 
et autres textes que les parties concernées doivent respecter, les établissements financiers, les 
entreprises et professions non financières désignées, les autorités de contrôle, !'Unité, le comité national 
de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, les autorités compétentes et 
les autres entités. 

Article 59 : Les dispositions de la présente loi seront, le cas échéant, précisées par décret. 
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Article 60 : La présente loi annule et abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment la loi 
n• 2005-048, du 27 juillet 2005, relative à la lutte contre le Blanchiment de l'argent et le Financement du 
Terrorisme, modifiée par la 2016-013, du 15 avril 2016. 

Article 61 : La présente loi sera exécutée comme loi de l'Ëtat et publiée au Journal Officiel de la 
République Islamique de Mauritanie. 

2 0 FEV 2Gi9 
Fait à Nouakchott, le ............... .. 

Le Premier Ministre 
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